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                                                                  COMMISSION  DE  DISCIPLINE 

                                                                      SEANCE  DU  17/01/2024 

      Etaient  Présents : 

      Mms : BOUZEKKAR  Mansour, Juriste- Président 

                  GOUASMI  Benyoucef, Secrétaire 

                  Djezzar  Ali,  Membre 

*TRAITEMENT  DES  AFFAIRES : 

                                                                                        BILAN 

 

  DESIGNATION  DES  AFFAIRES HONNEUR PRE-HONNEUR     JEUNES TOTAL 
AFFAIRES          07             03  10 

  AVERTISSEMENTS          21             09  30 
  EXPULSIONS          01                   03  04 
  CONTESTATIONS DE DECISIONS          06             00  06 
  CONDUITE  INCORRECTE          00             00  00 
  DIRIGEANTS SIGNALES          00             01  01 
  AMENDES   30.000,00     6.000,00  36.000,00 

                                                                      

                                           CHAMPIONNAT  HONNEUR SENIORS DU 12 ET 13 JANVIER 2024 

Affaire N° 47 : Rencontre/ CMBA (Aribs)  VS  SCM (Miliana) en Séniors du 12/01/2024. 

Joueurs Avertis : 

-BENAZIZA  Mohamed Lic N° 23W44J0278 Club CMBA -------------------- Jeu Dangereux 

-BENKHADDOUMA Tarek-Yacine Lic N° 23W44J0524 Club  CMBA ------ C.A.S 

-TALMAT  Abderahim Lic N° 23W44J0287 Club CMBA --------------------  C.A.S 

-YAHIA-MOHAMED  Seddik  Lic N° 23W44J0217 Club SCM --------------- Jeu Dangereux 

-KOSSAIRI  Anes  Lic N° 23W44J0232 Club SCM ----------------------------- C.A.S 

Affaire N°48: Rencontre/ CRBAL (Ain-Lechiakh) VS  IRBA (El-Abadia) en seniors du 13/01/2024. 

CRBAL  Ain-Lechiakh : LADAOUNI Sofiane Lic N° 23W44J0243-Contestation de Décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-Circulaire FAF N°09 du 09/11/2023. 

-CHERFOUF  Abdelkader  Lic N°23W44J0033 Club CRBAL  -------C.A.S 

-KIRAT  Zineddine  Lic N°23W44J0391 Club CRBAL ----------------C.A.S 
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-AZLOUNE Madjdi Lic N°23W44J0337 Club IRBA -------------------C.A.S 

-SELOUMA  Faris  Lic N° 23W44J0321 Club IRBA -------------------C.A.S 

Affaire N°49: Rencontre/ USD (Djelida) VS  OMSL (Sidi-Lakhdar) en Séniors du 12/01/2024. 

USD  (Djelida) : BETTAHAR  Rezkallah Lic N°23W44J0079-Contestation de Décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq  Mille  Dinars-Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023. 

OMSL  Sidi-Lakhdar : LAMROUNI  Belkacem Lic N° 23W44J0411-Contestation de Décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-Circulaire N°09 du 09/11/2023. 

-HADJ-MOHAMED-ZAHAFI Oussama Lic  N° 23W44J0094 Club USD -----C.A.S 

-RABHI  Hicham Lic N°44W23W44J0081 Club USD ---------------------------Jeu Dangereux  

-SEGHIR-MOH  Karim Lic N°23W44J0407 Club USD --------------------------C.A.S 

Affaire N°50: Rencontre/CRBAT (Ain-Torki) VS CSAT (Tarek-Ibn-Ziyad) en Séniors du 12/01/2024. 

Joueurs Avertis : 

-SETTI  Hocine Lic N°23W44J0051 Club CSAT --------------------C.A.S 

-MOKADEM Hamza Lic N°23W44J0366 Club CRBAT ------------C.A.S 

-YAGOUB Mohamed-Lamine Lic N°23W44J0361 Club CRBAT –C.A.S 

-LARBI  Salim Lic N°23W44J0363 Club CRBAT --------------------Jeu Dangereux 

Affaire N°51 : Rencontre OM (Miliana) VS MBTZ (Tacheta) en Séniors du 13/01/2024. 

OM Miliana : HOCINI  Fethellah-Said Lic N°23W44J0068-Contestation de Décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023. 

Joueur Averti :  

-MOUL-EL-OUED  Djamal  Lic N°23W440504 Club OM -----C.A.S 

Amende de (20.000,00) Vingt Mille Dinars au club OM Miliana pour absence d’entraineur 

(Dispositions réglementaires 2023/2024). 

                                    

                                                  CHAMPIONNAT  HONNEUR  SENIORS  DU  16 JANVIER 2024 

                                                                                     (MATCHS  DE  RETARD) 
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Affaire N°52 : Rencontre/ SCM (Miliana) VS  USD (Djelida) en Séniors du 16/01/2024. 

SCM  Miliana : MEDJAHDI Noureddine Lic N°23W44J0181-Contestation de Décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023. 

USD Djelida : HADJ-MOHAMED-ZAHAFI Oussama Lic N°23W44J0094-Contestation de Décision-

Amende de (5.000,00) Cinq Mille Dinars-Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023. 

Joueur Exclu : 

-MEDJAHDI Noureddine Lic N° 23W44J0181 Club SCM Miliana-Cumul d’avertissements (CAS + CD)-Un 

(01) Match de Suspension Ferme (Art 103/RG/FAF). 

Joueurs Avertis : 

-MAZOUNI  Abdelatif  Lic N°23W44J0443 Club USD Djelida------C.A.S 

-BETTAHAR  Rezkallah  Lic N°23W44J0079 Club USD Djelida ---C.A.S 

-MEDJAHDI Noureddine Lic N°23W44J0181 Club SCM Miliana—C.A.S 

Affaire N°53: Rencontre/ CSAT (Tarek-Ibn-Ziyad) VS CRBAL (Ain-Lechiakh) en Séniors du 

16/01/2024. 

-BOUAZRI  Brahim Lic N°23W44J0384 Club CRBAL ------C.A.S 

                            CHAMPIONNAT  PRE-HONNEUR  SENIORS  DU 12 ET 13 JANVIER 2024 

Affaire N°54 : Rencontre/RCAM (Mekhatria)  VS  IRBAB (Ain-Bouyahia) en Séniors du 12/01/2024 

Joueurs Exclus : 

-HADJELAOUI  Mohamed Lic N°23W44J0839 Club IRBAB-Empêchement de marquer un but par le club 

adverse-Deux (02) Matchs fermes de suspension (Art 109/RG/FAF). 

-ZOUBIR  Abid  Lic N°23W44J0826 Club IRBAB-Propos injurieux envers le 2éme arbitre assistant au 

cours du match à la 85 minute de jeu-Quatre (04) matchs fermes de suspension + Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars (Art 112/RG/FAF). 

-HADJIMI  Khaled Lic 23W44E0024 Club IRBAB-Penetration à l’intérieur du terrain en cours du jeu 

sans autorisation de l’arbitre-Un (01) match ferme de suspension + Amende de (1.000,00) Mille 

Dinars (Art/101/RG/FAF).  

Joueur Averti : 

-BAHA Khalil Lic N°23W44J1204 Club RCAM -------C.A.S 

Affaire N°55: Rencontre/ CRBBEK (Bordj-Emir-Khaled) VS  CRBK (Khemis) en Séniors du 

13/01/2024. 

Joueurs Avertis : 

-ALEM  Salaheddine Lic N°23W44J0016 Club CRBK --------C.A.S 

-ZOUGGARI  Mohamed Lic N°23W44J0059 Club CRBK -----C.A.S 
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-DJEMMALI Oussama Lic N°23W44J0060 Club CRBK -------C.A.S 

-TIRSANE Nasreddine Lic N° 23W44J1246 Club CRBBEK—C.A.S 

-TADERS  Oussama Lic N°23W44J1240 Club CRBBEK -------C.A.S 

-KHIAL  Said Lic  N° 23W44J1239 Club CRBBEK --------------C.A.S 

 

 

 

Affaire N°56: Rencontre/ CA (Attafs)  VS ESB (Sidi-Bouabida) en Séniors du 13/012024. 

Joueur Exclu :  

-AHMED-BENYAHIA  Mourad  Lic N° 23W44J0635-Empêchement de marquer un but par l’équipe 

adverse à la 75 minute de jeu-Deux (02) Matchs Fermes de suspension (Art/109/RG/FAF). 

Joueur Averti : 

-ALLALI Hakim Lic N°23W44J0817 Club ESB -------C.A.S 

-AICHOUNI  Imad Lic N° 23W44J1538 Club  ESB ---C.A.S 

 

Le Secrétaire,                                                                                                                                                     Le Président, 

B.GOUASMI                                                                                                                                                        M.BOUZEKKAR 
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                                                                                         COMMISSION  DE  DISCIPLINE 

      SEANCE DU 28/12/2023 

ETAIENT PRESENTS :  

BOUZEKKAR  MANSOUR,          PRESIDENT  
GOUASMI  BENYOUCEF,             SECRETAIRE  
DJEZZAR    ALI,                              MEMBRE 
 

AFFAIRE N° 01 :   rencontre   USD/ CRBK       U-15   DU 26/12/2023 

Joueurs avertis :  

- Hadj mohamed zahafi    lic  n°  J0532  CLUB   USD----------------CAS 

- Ghabar younes              lic  n°   J0201 CLUB   CRBK ----------------CAS 

AFFAIRE  N° 02:  rencontre   CRBEA / RCAM     U17     du 26/12/2023 

Joueurs avertis :  

- Nadhor abdel samie    lic  n°  J0730  CLUB  CRBEA-----------------CAS 

AFFAIRE  N° 03:Rencontre   SCM / CRBAT     U19     du 26/12/2023 

Joueurs avertis :  

- AYAD  REDHOUANE    lic  n°  J0376  CLUB  CRBAT------------------CAS 

- AISSA  ABDELKADER     lic  n°  J1299  club   CRBAT---------------- CAS 

- BOUANAN  ABDELDJALIL  lic  n° J0861    club  SCM---------------- CAS 

AFFAIRE  N° 04:  rencontre   SCM / CRBAT     U17     du 26/12/2023 

Joueurs avertis :  

- ILMAYENE   YOUCEF    lic  n°  J0738  CLUB  SCM---------------------CAS 

 

LE SECRETAIRE,                                                                                       LE PRESIDENT, 

  B. GOUASMI                                                                                               M.BOUZEKKAR 
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COMMISSION DE DISCIPLINE  

Séance   du 31/12/2023 

ETAIENT PRESENTS :  

BOUZEKKAR  MANSOUR,          PRESIDENT  

GOUASMI  BENYOUCEF,             SECRETAIRE  

DJEZZAR    ALI,                              MEMBRE 

 

*AFFAIRE N° 05 :   rencontre   IRBA/ IRBAB       U19  de 30/12/2023 

Joueurs avertis :  

- MAZOUR  SOHAIB    lic  n°  J1425  CLUB  IRBAB   Contestation de Décision-Amende  de mille cinq 

cent dinars (1500.00) au club IRBAB - Circulaire n°02 FAF  de 09/11/2023. 

AFFAIRE N° 06 :   rencontre   CAA/ CRBEA       U17        de 30/12/2023 

Joueur averti :  

- BOUMELAL   FAIZ    lic  n°  J0734  CLUB  CRBEA-------------------CAS               

AFFAIRE N° 07 :   rencontre   CAA/ CRBEA       U19       de 30/12/2023 

Joueur averti :  

- Zergui Mohamed abderezak       lic  n°  J0723  CLUB  CRBEA---------CAS    

A        Amende de cinq mille Dinars (5000.00)    au club  CRBEA  absence d’entraineur ART45/RG/FAF.            

AFFAIRE N° 08 :   Rencontre   CRBBOK/ CRBOC       U15        de 30/12/2023 

Joueur averti : 

- ZAGHZI  NADHIR       LIC  n°  J0697  CLUB  CRBBOK-----------------CAS    

A        Amende de cinq mille Dinars (5000.00)    au club  CRBOC pour absence d’entraineur ART45/RG/FAF. 

AFFAIRE N° 09 :   rencontre   CRBBOK/ CRBOC       U17        de 30/12/2023 

Joueurs avertis : 

- BELHANICHE  SIDAHMED       lic  n°  J1561  CLUB  CRBOC-------------CAS    

- TEMAR AYMEN                        lic  n°  J0905  CLUB  CRBBOK ------------CAS    

- CHERIEF MED AHBIB               lic  n°  J1127  CLUB  CRBBOK -----------J/D  

   

A         Amende de Cinq Mille Dinars (5000.00) au club  CRBOC  pour absence d’entraineur  ART/45/RG/FAF            

AFFAIRE N10 :   rencontre   CRBBOK/ CRBOC       U19        de 30/12/2023 

Joueurs avertis :  
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- MAZOUR  SOHAIB    lic  n°  J1425  CLUB  CRBBOK  -Contestation de Décision-                                                                        

Amende  de Mille Cinq Cent Dinars (1500.00) au club IRBAB -  circulaire n°02  de 09/11/2023  

FAF. 

Joueurs Avertis ; 

- Naam sidahmed        lic    n°  J0160  CLUB  CRBBOK ---------CAS               

- Othmane   ahmed    lic  n°  J1560    CLUB  CRBBOK----------CAS               

- Djellal  wassim         lic  n°  J1569      CLUB  CRBBOK---------CAS               

Amende de Cinq Mille Dinars (5000.00)  au club  CRBOC pour  absence d’entraineur  art 45 RG /FAF.            

AFFAIRE N11 :   rencontre   CRBAT/ OMSL       U19        de 30/12/2023 

Joueurs avertis :  

- Bouregaa   med        lic    n° J0633  CLUB  OMSL----------------CAS               

- Khaled kamel  nassim        lic    n°  J0465  CLUB  OMSL-------CAS      

- Ahmed zitouni   fares        lic    n°  J0640  CLUB  OMSL--------J.D               

- Ouzegzou  yacine        lic    n°  J0698  CLUB  OMSL-------------J.D               

-VU La FEULLE DE MATCH                                                                                                                                                              

-VU LE RAPPORT DES OFFICIELS (ARBITRE - DELEGUE)                                                                                  

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalait l’absence d’entraineur du Club OMSL 

                                          Par ces motifs la commission  décide ;                                                                                                     

Amende  de Cinq Mille Dinars  5000.00  au club OMSL  ART 45 RG/ FAF. 

- AYAD  REDHOUANE         lic    n°  J0376  CLUB  CRBAT----------CAS               

- Abdelaoui   hamza        lic    n°  J0270    CLUB  CRBAT -------------CAS               

   VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                              

– VU LES RAPPORT DES OFFICIELES (ARBITRE -  Délègue)                                                                                                        

  Attendu  que l’arbitre et délégué  signalait l’absence d’entraineur du CRBAT  U19 

                                                   Par ces motifs la commission  décide                                                                     

Amende  de Cinq Mille Dinars 5000.00  au club CRBAT  ART/ 45 RG/ FAF. 

 

AFFAIRE N12:   Rencontre   CRBAT/ OMSL       U17        de 30/12/2023 

   VU LA FEULLE DE MATCH                                                                                                                                                              

– VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE)                                                                                         

   Attendu  que l’arbitre et délégué  signalait l’absence d’entraineur du Club OMSL  U17  

                                                 Par ces motifs la commission  décide                                                                                                                                                              

    Amende  de Cinq Mille Dinars  5000.00  au club OMSL  ART/45/RG/ FAF. 

 

AFFAIRE N13:   Rencontre   CRBAT/ OMSL       U15      de 30/12/2023 

   VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                  

– VU LES RAPPORT DES OFFICIELS (ARBITRE -  Délègue)                                                                                              

   Attendu  que l’arbitre et délégué  signalait l’absence d’entraineur du Club OMSL  U15  
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                                                                   Par ces motifs, la commission  décide                                                           

Amende  de Cinq Mille Dinars ( 5.000,00)  au club OMSL  (ART/45 /RG/ FAF). 

 

AFFAIRE N14:   Rencontre   OM/SCM       U19      de 30/12/2023 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                           – 

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  Délègue),                                                                                             

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalait l’absence d’entraineur du Club OM U19   

                                                        Par  ces motifs la commission  décide ;                                                                     

Amende de Cinq Mille Dinars ( 5.000,00)  au club OM  (ART/45/RG/ FAF). 

 

   VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                            

– VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  Délègue),                                                                                

   Attendu  que l’arbitre et délégué  signalait l’absence d’entraineur du Club SCM U19   

                                                             Par ces motifs, la commission  décide ;                                                         

Amende de Cinq Mille Dinars  (5.000,00)  au club SCM  (ART/45/RG/ FAF). 

 

AFFAIRE N15:   Rencontre   OM/SCM       U17      de 30/12/2023 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                          – 

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  Délègue),                                                                                             

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du Club OM U17,  

                                                            Par ces motifs la commission  décide ;                                                                      

Amende  de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club OM  (ART/45/RG/ FAF). 

 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                             

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  Délègue),                                                                                        

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du SCM U17 

                                                           Par  ces motifs la commission  décide ;                                                                  

Amende  de Cinq Mille Dinars  (5.000,00)  au club SCM  (ART/45/RG/ FAF).  

 

AFFAIRE N16:   Rencontre/ OM/SCM       U15      de 30/12/2023 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  Délègue),                                                                                            

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du Club OM U15,   

                                                          Par ces motifs la commission  décide ;                                                                     

Amende  de Cinq Mille Dinars  (5000.00)  au club OM  (ART/45/ RG/ FAF). 

 

 VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                 

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                     

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du SCM U15 

                                                               Par ces motifs la commission  décide ;                                                       

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club SCM  (ART/45/RG/ FAF). 
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AFFAIRE N17:   Rencontre/   USD / CRBBEK       U17      de 30/12/2023 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                          

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                               

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du CRBBEK U17 

                                                                   Par ces motifs la commission  décide ;                                                          

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club CRBBEK  (ART/45/ RG/ FAF). 

 

AFFAIRE N18:   Rencontre /  USD / CRBBEK       U15      de 30/12/2023 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                              
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                    
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club USD U15, 
                                                                  Par ces motifs la commission  décide ;                                                   
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club USD  (ART/45/ RG/ FAF). 
 
VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                          
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                        
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club CRBBEK U15, 
                                                                      Par ces motifs la commission  décide ;                                                       
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club CRBBEK  (ART/45/ RG/ FAF).  
 

AFFAIRE N19:   Rencontre   CRBAL / CRBOD       U17      de 30/12/2023 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                           

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                      

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club CRBAL U17, 

                                                                          Par ces motifs la commission  décide ;                                                    

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club CRBAL  (ART/45/ RG/ FAF).  

 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                              

VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                      

Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club CRBOD U17,  

                                                                        Par ces motifs la commission  décide ;                                                      

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club CRBOD  (ART/45/ RG/ FAF).  

 

AFFAIRE N20:   rencontre   CRBAL / CRBOD       U15      de 30/12/2023 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                          
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                              
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club CRBAL U15, 
                                                                      Par ces motifs la commission  décide ;                                                         
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club CRBAL  (ART/45/ RG/ FAF).  
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VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                         
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                          
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club CRBOD U15,  
                                                                          Par ces motifs la commission  décide ;                                            
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club CRBOD  (ART/45/ RG/ FAF).  
 

Le Secrétaire,                                                                                                         Le Président, 

B.GOUASMI                                                                                                              M.BOUZEKKAR 
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                                                                                                 COMMISSION  DE  DISCIPLINE 

                                                                                                       SEANCE DU 07/01/2024 

ETAIENT PRESENTS :  
BOUZEKKAR  MANSOUR,          PRESIDENT  
GOUASMI  BENYOUCEF,             SECRETAIRE  
DJEZZAR    ALI ,                              MEMBRE 
 

AFFAIRE N21:   Rencontre   MBTZ / CAA       U19     de 02/01/2024 

Joueur averti : 

- BELKASMAOUI   ABDERAHMANE       lic  n°  J1137  CLUB  MBTZ----------- CAS    

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                               
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                       
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club MBTZ  U19,  
                                                                    Par ces motifs la commission  décide ;                                                                                                                             
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club MBTZ  (ART/45/ RG/ FAF).  
 
VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                   
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                       
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club CAA  U19,  
                                                                           Par ces motifs la commission  décide ;                                                   
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club CAA  (ART/45/ RG/ FAF).  
 

AFFAIRE N22:   Rencontre   IRBAB / RCAM       U19     de 02/01/2024 

JOUEUR EXCLU : 

- BAHRIA  LOTFI       lic  n°  J1424  CLUB  IRBAB----------Cumul de cartons-Un (01) match de 

suspension ferme (CAS   + CAS)-(Art/87/RG/FAF/JEUNES). 

Joueurs avertis : 

- NAKA  MOHAMMED       lic  n°  J1422  CLUB  IRBAB--------------- CAS   

- BEDRANI  MOHAMED       lic  n°  J1420  CLUB  IRBAB--------------CAS    

 

AFFAIRE N23:   Rencontre   IRBAB / RCAM       U17     de 02/01/2024 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                    
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                       
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club IRBAB U 17,  
                                                                   Par ces motifs la commission  décide ;                                                              
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club IRBAB  (ART/45/ RG/ FAF).  
 
VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                  
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                        
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club RCAM  U17,  
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                                                                        Par ces motifs la commission  décide ;                                                                  
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club RCAM  (ART/45/ RG/ FAF).  
 

AFFAIRE N24:   Rencontre   IRBAB / RCAM       U15     de 02/01/2024 

Joueurs avertis : 
- BEDRANI SEIFEDINE       lic  n°      J1409  CLUB  IRBAB-------------CAS   
- BEDRANI ISMAIL              lic  n°       J1437  CLUB  IRBAB ------------CAS   

 
VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                  
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                       
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club IRBAB U 15,  
                                                             Par ces motifs la commission  décide ;                                                                
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club IRBAB  (ART/45/ RG/ FAF).  
 
VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                          
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                       
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club RCAM  U15,  
                                                                  Par ces motifs la commission  décide ;                                                           
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club RCAM  (ART/45/ RG/ FAF).  
 
AFFAIRE N25:   Rencontre   SCM / USD       U19     de 02/01/2024 

JOUEUR EXCLU : 

- Dilmi Mourad       lic  n°  J1251  Club  SCM-------Agression envers officiel (Arbitre Directeur) en 

fin de partie - Un (01) An de suspension ferme + Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au 

Club SCM  (Art/ 101/RG/FAF/Jeunes). 

AFFAIRE N26:   Rencontre   SCM / USD       U15     de 02/01/2024 

VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                         
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                       
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club SCM  U15,  
                                                                  Par ces motifs la commission  décide ;                                                              
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au Club SCM  (ART/45/ RG/ FAF).  
 

AFFAIRE N27:   Rencontre   OMSL / CMBA       U19     du 02/01/2024 

Joueurs avertis : 
- Saadi  faical       lic  n°  J0689  Club  CMBA ---------------------------------CAS   
- ROUABAH  ABDELKADER       lic  n°     J0865   Club  OMSL-------------CAS   

 
VU LA FEULLE DE MATCH,                                                                                                                                                                
VU LES RAPPORTS DES OFFICIELS (ARBITRE -  DELEGUE),                                                                                       
Attendu  que l’arbitre et délégué  signalent l’absence d’entraineur du club OMSL  U19,  
                                                                   Par ces motifs la commission  décide ;                                                         
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00)  au club OMSL  (ART/45/ RG/ FAF°.  
 

AFFAIRE N28:   Rencontre   OMSL / CMBA       U17     de 02/01/2024 
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*Amende de cinq mille dinars (5.000,00)   pour absence d’entraineur du club OMSL (Art/45/ RG/FAF). 

AFFAIRE N29:   Rencontre   OMSL / CMBA       U15     de 02/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00), Absence d’entraineur du club OMSL (Art/45/ RG/FAF). 

AFFAIRE N30:   Rencontre   CRBK / OM       U19     de 02/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club CRBK , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 
*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club OM  , Absence d’entraineur       (Art/45/ RG/FAF). 
 
AFFAIRE N31:   Rencontre   CRBK / OM       U17     de 02/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club CRBK , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 
*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club OM  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 
 
AFFAIRE N32:   Rencontre   CRBK / OM       U15     de 02/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club CRBK  , absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 
*Amende de Cinq Mille Dinars (5000.00) au club OM  , absence d’entraineur   (Art/45/RG/FAF). 
 
AFFAIRE N33:   Rencontre   CRBBEK / CRBAT       U17    de 02/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club CRBBEK  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

AFFAIRE N34:   Rencontre   CRBBEK / CRBAT       U15    de 02/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club CRBBEK  , absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

AFFAIRE N35:   Rencontre   IRBA / ESB       U19    de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au Club ESB  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

AFFAIRE N36:   Rencontre   IRBA / ESB       U17    de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club ESB  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 
*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club IRBA  , Absence d’entraineur  (Art/45/ RG/FAF). 
 
 
AFFAIRE N37:   Rencontre   IRBA / ESB       U15    de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club ESB  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

AFFAIRE N 38:   rencontre   CAA / IRBAB       U17    de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 ) au club IRBAB  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

AFFAIRE N39:   Rencontre   CAA / IRBAB       U15    de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club CAA  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club IRBAB  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

 

AFFAIRE N40:   Rencontre   RCAM / MBTZ       U19    de 06/01/2024 
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Joueurs avertis : 

- DAOUDI MOHAMED REDHA    LIC  N° J0134  CLUB  RCAM ------------------------CAS   

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club MBTZ  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club RCAM  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

 

AFFAIRE N41:   Rencontre   RCAM / MBTZ       U17    de 06/01/2024 

Joueurs avertis : 

- MELLAOUI    AEK       lic  n°  J1281  CLUB  MBTZ                                       CAS   

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club MBTZ  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club RCAM  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

 

AFFAIRE N42:   Rencontre   RCAM / MBTZ       U15    de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club RCAM  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club MBTZ  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

 

AFFAIRE N43:   Rencontre   CRBAT / CRBK       U19    de 06/01/2024 

JOUEUR EXCLU : 

Ayad redhouane       lic  n°  j0376  CLUB  CRBAT-Agression envers adversaire    
 Deux (02) Matchs  de suspension fermes + Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars au 
Club CRBAT  (Art/95/ RG /FAF). 

Azouz  abdelhamid       lic  n°  j0396  CLUB  CRBK -Agression envers adversaire    
                  Deux (02) Matchs  de suspension fermes +Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars au club           
                  CRBK  (Art/95/RG/FAF). 
 

JOUEUR AVERTI : 

- Mekaoui  sofiane       lic  n°  J0178  CLUB  CRBK --------------------------------CAS   
Amende de Cinq mille Dinars (5.000,00) au club CRBAT  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 
Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club CRBK  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

 

AFFAIRE N44:   Rencontre   CMBA / SCM       U17    de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club SCM  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

 

AFFAIRE N45:   Rencontre   CMBA / SCM       U15   de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au club SCM  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 

 

AFFAIRE N46:   Rencontre   USD / OMSL       U19   de 06/01/2024 

JOUEUR AVERTI : 

- OUZEGZOU  YACINE       lic  n°  J0698  CLUB  OMSL----------------------------------CAS   

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au Club OMSL  , Absence d’entraineur   (Art/45/ RG/FAF). 
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AFFAIRE N47:   Rencontre   USD / OMSL       U17   de 06/01/2024 

JOUEURS  AVERTIS : 
- BENYAHIA HAMIDI    AEK       lic  n°  J0593  CLUB  USD---------------------------- CAS   
- KADRI NAFAA                         lic  n°  J0569  CLUB  OMSL ---------------------------- CAS   
- ALI OUGHARBI       MED        lic  n°  J0613  CLUB  OMSL ----------------------------CAS   

 

AFFAIRE N48:   Rencontre   USD / OMSL       U15   de 06/01/2024 

*Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00) au Club OMSL  , Absence d’entraineur   (Art/45/ 

RG/FAF). 

 

Le Secrétaire,                                                                                                                                     Le Président 

B.GOUASMI,                                                                                                                                        M.BOUZEKKAR 
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE 

   SEANCE DU 14/01/2024 

Etaient  presents: 

Mr: MAZOUZI   DJILALI                              PRESIDENT 

Mr: CHERIEF   MOHAMED SECRETAIRE 

Mr:  HAFNAOUI   MHAMED                        MEMBRE 

ORDRE DU JOUR: 

HOMOLOGATION DE LA 5éme JOURNEE  (JEUNES)       

GROUPE (A) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

E S B       / CRBEA        00/06          00/01         01/02 
IRBA      /   C A A        03/00          04/01         05/00 

IRBAB   /   MBTZ MBTZ  Amoindrie          01/03         01/02 
GROUPE (B) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

CRBK         /  CRBBEK      RENV      RENV      RENV 

CMBA     /  CRBAT       04/00 02/02      04/01 
U S D       /   OM      RENV       RENV        RENV 

S C M       /  OMSL      00/01       00/03       03/01 
GROUPE (C) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

CSAT          / CRBBOK        02/00       00/05        01/02 
CRBOD   /  CRBOC       01/01       01/02        02/02 

NRBBir    /  CRBAS Abs  CRBAS Abs  CRBAS Abs  CRBAS 

HOMOLOGATION DE LA 9éme JOURNEE   HONNEUR(SENIORS)       

-CRBAT  (07)/CSAT(02)            -CMBA (00) / SCM(02           -CRBAS()/CRBOD   N/J   

-U S D (02) /OMSL(01)             -CRBAL(01)/IRBA(04)            - O M(01)/MBTZ(01) 

CRBEA/EXEMPT 

HOMOLOGATION DE LA 4éme JOURNEE   pre HONNEUR(SENIORS)      

-CAA(00)/E S B(00)              -CRBBEK (00) / CRBK(01)              -RCAM(05)/IRBAB (01)  

HOMOLOGATION  Match de retard   HONNEUR(SENIORS)      

-SCM(01)/U S D(02)              -CSAT (01) / CRBAL(03)               

HOMOLOGATION  Match de retard   pre HONNEUR(SENIORS)      

CAA /CRBBEK  N/J 

 

 



LIGUE WILAYA FOOTBALL AIN-DEFLA                                                       

 

Bulletin Officiel n° 08 du 18-JANVIER-2024 

SIEGE : STADE CHAHID KHELLAL ABD EL KADER - AIN DEFLA 

TEL/FAX : 027-60-54-37/027-60-53-12                                                                             E-MAIL: LIGUEAINDEFLA2018@GMAIL.COM 
 

 

 

CLASSEMENT P/HONNEUR SENIORS  4éme journéé  (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 IRBAB 07 04 02 01 01 06 06 00  

2 CRBK 06 04 03 00 01 09 03 +06 03 Pts 

3 CAA 05 04 01 02 01 03 05 -02  

4 E S B 04 03 01 01 01 04 02 +02  

5 RCAM 00 03 01 00 02 06 06 00 03 Pts 

6 CRBBEK -01 04 01 00 03 02 08 -06 04 Pts 

CLASSEMENT  HONNEUR SENIORS 9éme journéé  (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 CRBEA 21 08 07 00 01 18 04 +14  

2 S C M 20 09 06 02 01 27 06 +21  

3 U S D 19 09 06 01 01 20 09 +11  

4 MBTZ 17 09 05 02 02 18 16 +02  

5 IRBA 14 08 04 02 02 17 10 +07  

6 OMSL 14 09 04 02 03 16 10 +06  

7 CMBA 11 08 03 02 03 12 15 -03  

8 CRBAL 10 08 03 02 03 12 13 -01 01 Pt 

9 CRBAT 07 08 02 01 05 15 26 -11  

10 CRBOD 07 09 02 01 06 10 24 -14  

11 CSAT 03 08 01 00 07 09 23 -14  

12 O M 02 08 00 02 06 08 18 -10  

13 CRBAS 00 08 01 03 04 05 13 -08 06 Pts 

14 CRBH Forfait      Général  
TRAITEMENT DES AFFAIRES   (JEUNES) 

AFFAIRE N°026/RENCONTRE/ - NRBBir/ CRBAS (U19)  du 13/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 13/01/2024 à Ain Lechiakhe. 

-Attendu que l’équipe  NRBBir et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 
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-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe NRBBir  

qui marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-4éme infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS. 
AFFAIRE N°027/RENCONTRE/ - NRBBir/ CRBAS (U17)  du 13/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 13/01/2024 à Ain Lechiakhe. 

-Attendu que l’équipe  NRBBir et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe NRBBir  

qui marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-4éme infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS. 
AFFAIRE N°028/RENCONTRE/ - NRBBir/ CRBAS (U15)  du 13/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 13/01/2024 à Ain Lechiakhe. 

-Attendu que l’équipe  NRBBir et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe NRBBir  

qui marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-4éme infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS. 
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AFFAIRE N°029/RENCONTRE/ - IRBAB/ MBTZ (U15)  du 13/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 13/01/2024 à Ain BOUYAHIA. 

-Attendu que l’équipe  IRBAB et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du MBTZ pour motif  équipe  amoindrie. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

MBTZ(amoindrie) et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF. 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe MBTZ en attribuant le gain du match à l’équipe IRBAB  qui 

marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-2éme infraction  à l’équipe MBTZ. 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club MBTZ. 
TRAITEMENT DES AFFAIRES   (SENIORS) 

AFFAIRE N°010/RENCONTRE/ - CRBAS/ CRBOD (S)  du 12/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 12/01/2024 à AIN SOLTANE. 

-Attendu que l’équipe  CRBOD et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu 

de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS . 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  aux articles 62et65 RG/FAF PHASE ALLER 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe CRBOD qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de cinq milles (5.000.00)dinars au club CRBAS. 

-Défalcation de trois(03) points à l’équipe seniore du club CRBAS. 
AFFAIRE N°011/RENCONTRE/ - CAA/ CRBBEK (S)  du 16/01/2024 

-Vu la feuille de match . 
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-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 16/01/2024 à  EL ATTAF. 

-Attendu que l’équipe  CAA et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBBEK . 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBBEK et annula la rencontre. 

-Conformément  aux articles 62et65 RG/FAF PHASE ALLER 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBBEK en attribuant le gain du match à l’équipe CAA qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBBEK 

-Amende de cinq milles (5.000.00)dinars au club CRBBEK. 

-Défalcation de trois(03) points à l’équipe seniore du club CRBBEK. 

 

 

LE PRESIDENT                                                                                                                  LE SECRETAIRE 

D.MAZOUZI                    M.CHERIEF 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

                                                                                                              Séance du 03-01-2024 
Etaient présents: MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF 
                              MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE 

 

La séance fut ouverte à 10h00 

Ordre du jour: 

1- Etat des recouvrements des amendes 

 

CLUBS CAT B.O DATE RENCONTRE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA 

CRBAL S 07 18/01/2024 CRBAL – IRBA 048 Discipline 25.000.00 DA 

USD S 07 18/01/2024 USD – OMSL 049 Discipline 5.000.00 DA 

OMSL S 07 18/01/2024 USD – OMSL 049 Discipline 5.000.00 DA 

OM S 07 18/01/2024 OM – MBTZ 051 Discipline 25.000.00 DA 

MBTZ S 07 18/01/2024 OM – MBTZ 051 D.O.S 20.000.00 DA 

IRBAB U-19 07 18/01/2024 RCAM – IRBAB 053 D.O.S 6.000.00 DA 

CRBAS U-17 07 18/01/2024 CRBAS – CRBOD 010 D.O.S 5.000.00 DA 

CRBAS U-15 07 18/01/2024 CRBAL – CRBAS 026 D.O.S 15.000.00 DA 

CRBAS U-15 07 18/01/2024 CRBAL – CRBAS  027 D.O.S 15.000.00 DA 

CRBAS U-15 07 18/01/2024 CRBAL – CRBAS  028 D.O.S 15.000.00 DA 

MBTZ U-15 07 18/01/2024 IRBAB - MBTZ 029 D.O.S 15.000.00 DA 
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Très Important 

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°08 Du 18/01/2024. 
Doivent être payées avant le 25 FEVRIER  2024. 

         Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF: 

(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°08 Du 18-01-2024 payables au plus tard le 25-02-

2024. 

          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de notification. 

          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement 

sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du 

club fautif. 

         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en 

cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de 

ses dettes envers la ou/les ligues concernées.   

 

 

La séance fut levée à 12h00 

LE SECRETAIRE,                                                                                                 LE DAF, 

  A.BENGOUFA                                                                                             M.HADJ SADOK                         

 

 


